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d'autres officiers qualifiös, on pourvoira ä ce que le service soit inscrit
dans les livrets de service, et on prendra note sur des ölats particuliers,
des hommes qui, dans les annöes pröeödentes, auraient fait döfaut aux
inspections d'armes ou aux inspections du personnel.

Les livrets de service ne devront ötre rendus aux hommes que lorsque
l'inspection sera terminöe.

11. Les inspecteurs pourvoiront k ce qu'une bonne diseipline soit
observöe pendant les rassemblements et ils rappelleront k la troupe qu'elle
esl ögalement soumise au code pönal pendant le retour dans ses foyers.

12. II n'est dölivrö, dans la rögie, ni solde, ni subsistance ou indemnitös
de route ä la troupe pour ces exercices.

13. Les rösultats de l'exercice seront consignös dans un rapport qui
sera fait par le commandant de bataillon au commandant du rögiment,
au moyen d'un formulaire que les officiers recevronl de l'Auloritö militaire

cantonale. Les commandants de rögiment transmettront les rapports
par l'entremise des commandanls de brigade, et lä oü. aucun commandant

de brigade n'a ötö nommö, ils seronl adresses directement au sous-
signö.

Berne, le 22 janvier 1880.
Le Chef d'arme de l'infanterie : Feiss.

Approuvö. Berne, le 29 janvier 1880. Departemenl militaire suisse :
Hertenstein.

NOMINATIONS ET PROMOTIONS

Dans sa söance du 17 fövrier öcoulö, le Conseil födöral a procödö aux
promotions et nominations suivantes dans le corps des officiers d'infanterie

:

a) Promotions.

Au grade de colonel, les lieut.-colonels Hug, Hermann, Berne; Hofer,
Frödöric, Berne ; Frey, Auguste, Aarau.

Au grade de lieutenant-colonel, les commandants Pfändler, Gaspard,
Saint-Gall; Osterwalder, J.-A. Kurzdorf; les majors Neeser, Charles,
Zurich ; Nabholz, Hermann, Zurich.

Au grade de major (carabiniers), les capitaines Egg, Gustave, Winterlhour

; Demme, Kurt, Berne; Balthasar, Oscar, Lucerne.
Au grade de capitaine, les 1er5 lieutenants de fusiliers Keller, Conrad,

Altstelten ; Cramer, Frödöric, Genöve; Bourgeois, Charles, Faoug.
Carabiniers, Sieiger, Albert, Arbon.

Secrötaires d'ötat-major au grade de lieutenant, Harnisch, Ferdinand,
Langenlhal.

Au grade d'adjudant sous-officier, Schnetzler, Andrö, Lausanne; Kern,
Edmond, Berne ; Schaffer, Frödöric, Berne.

b) Remise de commandements. Nominations.

Brigade d'infant. de landwehr V : colonel Hug, Hermann, Berne.
» » » VI: » Hofer, Frödöric, Berne.
» » » X: » Frey, Aug., Aarau.

Rög. d'infant. N° 23 ölile: L'-colon. Nabholz, Herrn., Zurich.
» » 22 landw.: » Neeser, Charles, »

» » 25 o » Osterwalder, Kurzdorf.»b 28 » » Pfändler, C, St-Gall.
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Bat. de carab. N° 3 landw. : Major Demme, K., Berne.

» » 4 » » Balthasar, 0., Lucerne.
» » 6 » » Egg, G., Winterthour.

Adjudant du bataillon de carabiniers N° 7 ölile : Capitaine Steiger, A.,
Arbon.

Dans les secrötaires d'ötat-major nouvellement nommes, Kern, Ed., ä

Berne, a ölö attachö ä l'ötat-major de la IIP brigade d'artillerie. Schnetz-
ler, Andrö, et Schaffer, Fr., ont ötö placös ä disposition, ä teneur de l'article

58 de l'organisation militaire.

I. Medecins.

Au grade de major, les capitaines Massini, Rodolphe, Bäle ; Ludwig,
Melchior, Pontresina.

Au grade de capitaine, les premiers lieulenants Ritzmann, Emile,
Schaffhouse ; Veraguth, Conradin, Geneve ; Spinelli, Giacomo. Sagno; Favrot,
Jules, Chäteau-d'ÖEx ;Berra, Giocondo, Milan ; Dobeli, Jacob, Belp; Pauli,
Olhon, Kreulzlingen; Ritter, Jacob, ä Uster ; Schlajpfer, Edmond, Trogen ;

Pritsche, Frödöric, Fluntern ; Lanz, Emile, Bienne; Lardelli, Thomas,
Senl, Chossat, Thöodore, Geneve; Reverdin, Auguste, Genöve; Henry,
Emmanuel, Neuchätel ; Broger, Alois, Appenzell ; Broger, Charles, Thal
(Sl-Gdll); Schlaepfer, Ulrich, Hörisau; Scheurer, Paul, Erlach; Gerster,
Rodolphe, Lotzwyl; Forrer. Gallus, Wallenstadt; Kuhn, Jacob, St-Gall;
Brunner, Alfred, Winterthour ; Schscffer, Albert, Basserstorf; Stocker,
Siegfried, Ruswyl ; Real, Charles, Schwytz ; Deck, Jean, Kölhken; König,
Fredöric, k legenslorf: Vögtli, Charles. Zofingue Haffter, Ehe, Muuster-
iingen; Raetz, Nicolas, Corgemont; Renggeli, Joseph, Söpey; Deiachaux,
Louis, Interlaken.

II. Pharmaciens.
Au grade de 1er lieutenant, Schobinger, Jules, St-Gall, lieutenant

depuis 1873.
Les majors Massini et Ludwig ont en outre ötö nommes chefs des lazarets

de campagne n° V pour le premier et n° VIII pour le second.

Sur la production des certificats de capacitö exiges, le Conseil födöral,
dans sa söance du 24 fövrier, a nommö les eleves ci-aprös de l'öcole
pröparatoire des officiers d'administration I, qui a eu lieu ä Thoune, cette
annöe, au grade d'officiers de troupes d'administralion.

Au grade de 1" lieutenant: Hegner, Joseph, Lachen.
Au grade de lieutenant: Borel, Louis, Moudon ; Stoffel, Cölestin, Bellinzone

; Egli, Werner, Bauma ; Andermatten, Philippe, Sion; Burger, Fritz,
Dombresson ; Dursteier, Guillaume, Wetzikon; Ludwig, Hermann, Berne;
Sennbauser. Henri, Horgen ; Hopf, Jacques, Bäle; Strickler, Auguste,
Richtersweil ; Elles, Jules, Vevey ; Hagmann, Henri, St-Gall ; Graf,
Jacques, Wolfhalden; Casserini, Arnold, Locarno; Scheuchzer, Hubert,
Zurich ; Rusca, Pietro, Locarno; Schaad, Albert, Bäle; Schmid, Edmond,
Berne; Wehrli, Gottfried, Riesbaeb ; Hemmann, Auguste, Baden; Alla-
mand, Alfred, Lausanne.

NOUVELLES ET CHRONIQUE

Par une röcente circulaire, le Conseil födöral informe les gouvemements
cantonaux que la loi sur la taxe d'exemption militaire est applicable aux
citoyens des Etats- Unis etablis en Suisse.
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